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Mél : ars-paca-dos-internat@ars.sante.fr
ARS PACA – DPRS- RH en santé - 32 bd de Paris 13002 Marseille
Avenant n°1 à l’ARRÊTE du 31 octobre 2025 

[bookmark: _Hlk216259305]Fixant la liste des étudiants de troisième cycle en médecine et biologie médicale (filières pharmacie et médecine) affectés au titre de la phase de consolidation, de la phase d’approfondissement et de la phase socle pour le semestre de novembre 2025 à avril 2026 dans les subdivisions de Nice et Marseille


LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ PROVENCE ALPES COTE D’AZUR


VU le code de la santé publique, notamment le titre III du livre 1 de la IVème partie ; 

VU le code de l’éducation, notamment le titre III du livre VI de la IIIème partie (partie réglementaire) ; 

VU le décret n° 2012-257 du 22 février 2012 relatif à la commission d'inter région du troisième cycle des études spécialisées pharmaceutiques et de biologie médicale ;

VU le décret 2016-1597 du 25 novembre 2016 relatif à l’organisation du troisième cycle des études de médecine et modifiant le code de l’éducation ;

VU l’arrêté NOR : MENS1708241A du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine ;

VU l’arrêté n° NOR : MENS1712264A du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine 

[bookmark: _Hlk216192302]VU l’arrêté du 1er février 2023 du DG ARS PACA et du DG ARS Corse fixant la composition de la commission de subdivision d’internat de Marseille- formation « agréments » ;

VU l’arrêté du 1er février 2023 du DG ARS PACA et du DG ARS Corse fixant la composition de la commission d’évaluation des besoins de formation de la subdivision d’internat de Marseille

[bookmark: _Hlk216192334]VU l’arrêté du 9 mars 2023 du DG ARS PACA et du DG ARS Corse fixant la composition de la commission de subdivision d’internat de Marseille- formation répartition, 


VU l’arrêté du 1er février 2023 du DG ARS PACA et du DG ARS Corse fixant la composition de la commission de subdivision d’internat de Nice- formation « agréments » ;


VU l’arrêté du 1er février 2023 du DG ARS PACA et du DG ARS Corse fixant la composition de la commission d’évaluation des besoins de formation de la subdivision d’internat de Nice ;

VU l’arrêté du 6 mars 2023 du DG ARS PACA et du DG ARS Corse fixant la composition de la commission de subdivision d’internat de Nice- formation répartition ; 

VU l’avis et les propositions émis par les commissions d’évaluation des besoins de formation réunies le 4 septembre 2025 pour la subdivision de Marseille et le 4 septembre 2025 pour la subdivision de Nice ;

VU l’avis et les propositions émis par les commissions de subdivision de Marseille et Nice, formation répartition, le 9 juillet 2025 en vue de la répartition des postes offerts au choix des étudiants de la phase de consolidation des deux subdivisions ; le 16 septembre 2025 en vue de la répartition des postes offerts aux étudiants de la subdivision de Marseille au titre de la phase socle et de la phase d’approfondissement et le 18 septembre 2025 en vue de la répartition des postes offerts aux étudiants de la subdivision de Nice au titre de la phase socle et de la phase d’approfondissement ;

VU l’arrêté du 31 octobre 2025 du DG ARS PACA, fixant la liste des étudiants de troisième cycle en médecine et biologie médicale (filières pharmacie et médecine) affectés au titre de la phase de consolidation, de la phase d’approfondissement et de la phase socle pour le semestre de novembre 2025 à avril 2026 dans les subdivisions de Nice et Marseille


ARRÊTE

Article 1er : Compte tenu de la prise en compte de nouveaux éléments relatifs aux terrains de stage sur lesquels les internes étaient initialement affectés, et compte tenu de l’intégration de Mme Clémence BAILLY en tant qu’interne de médecine générale dans la subdivision de Marseille, la liste des étudiants de troisième cycle en médecine et biologie médicale affectés en stage au titre de la phase de consolidation, de la phase d’approfondissement et de la phase socle pour le semestre de novembre 2025 à avril 2026 est modifiée par le présent avenant. 

Article 2 : Les modifications sont les suivantes :

à compter du 2 novembre 2025:
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A compter du 15 novembre 2025 :
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Article 3 : La Directrice de la Direction des Politiques Régionales de Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté. 


Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet :

 - d’une saisine du directeur général de l’Agence régionale de santé de PACA d’un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté ;
 
- d’une saisine de la ministre de la Santé et de l’Accès aux soins d’un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté ; 

- d’une saisine du tribunal administratif de Marseille d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 10 décembre 2025

 
P/Le directeur général de l’Agence régionale de santé 
de Provence Alpes Côte d’Azur


La Directrice des Politiques Régionales de Santé 
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Nom complet

Année 

concours

DES de l'interne Période

Subdivision de 

choix

Phase Stage établissement Stage service Stage RTS

Croella Capucine 2024 Médecine générale NOV 2025 Marseille P2 COUPLE CH AJACCIO 

GYNECOLOGIE / 

PEDIATRIE

DEMARQUET 

Emilie/MENAGER 

Nagy Clément 2021 Psychiatrie NOV 2025 Marseille P3

COUPLE APHM HOPITAL DE LA 

CONCEPTION/ HOPITAL 

VALVERT

PSYCHIATRIE - 

SECTEUR 3 / 

SECTEUR 10

ZENDJIDJIAN XAVIER/ 

CARRIER SOPHIE
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Nom complet

Année 

concours

DES de l'interne Période

Subdivision de 

choix

Phase Stage établissement Stage service Stage RTS

Bailly Clémence 2024 Médecine générale NOV 2025 Marseille P2

COUPLE HOPITAL SAINIT 

JOSEPH

GYNECOLOGIE / 

PEDIATRIE

QUARELLO Edwin / 

BARTOLI Jean-Michel
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